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Cinquième Panel d’observation des pratiques et 

conditions d’exercice en médecine générale 

Vague 2 de l’enquête  

Avril 2026 – Juin 2026 
 
La Drees réalise la cinquième édition du Panel d’observation des pratiques et des conditions 
d’exercice en médecine générale.  
 

Ce panel, qui est constitué de plusieurs vagues d’enquêtes sur différentes thématiques, est 
essentiel à la connaissance scientifique des pratiques et des conditions d’exercice des médecins 
généralistes libéraux.  
 

Nous vous remercions d’avoir accepté de participer à la première vague, réalisée en fin d’année 
2025. 
 

Cette deuxième vague d’enquête est consacrée à la prise en charge des violences subies par 
les femmes, et aux violences subies par les médecins généralistes dans le cadre de leur 
exercice. 
 

Ce questionnaire a été élaboré par l’Observatoire régional de la santé (ORS) Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, avec la participation de la Drees, l’ORS Pays de la Loire, l’Union Régionale des Médecins 
Libéraux Pays de la Loire, le Laboratoire de Psychologie Sociale de l'Université d'Aix-Marseille, le 
Conseil national de l’Ordre des médecins, la Haute Autorité de Santé, la Mission interministérielle 
pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la traite des êtres humains, 
ainsi que l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé. 
 

Votre participation est très importante, répondre à ce questionnaire vous prendra une dizaine 
de minutes. 
 

Les informations recueillies demeureront strictement confidentielles et seront utilisées uniquement 
pour des analyses statistiques. 
 
 
 

VOTRE SITUATION 

 
À tous 

QChamp1 Exercez-vous toujours en tant que médecin généraliste libéral ? 

Une seule réponse possible 

□ Oui  
□ Oui, je suis en cumul emploi-retraite 
□ Non, car je suis désormais à la retraite 
□ Non, car je suis devenu salarié à temps plein 
□ Non, pour d’autres raisons 
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Si le médecin exerce toujours comme libéral 

QChamp2 Pratiquez-vous un mode d’exercice particulier (MEP) ? 

Les médecins qui exercent en MEP sont des médecins ayant déclaré (avec justificatif de compétence) des 
modes d’exercice ou des techniques de soins spécifiques très variés (par exemple homéopathie, 
ostéopathie, acupuncture, angiologie…). Cette désignation ne s’applique qu’aux médecins généralistes. 

Une seule réponse possible 

□ Oui, de façon exclusive 
□ Oui, de façon occasionnelle 
□ Non 
□ Je ne sais pas 
 

 
Si le médecin n’exerce plus ou exclusivement en MEP, ne pas administrer le reste du questionnaire  

 

 

 

SECTION 1 – FRÉQUENCE DES CAS DE FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES VUES EN 
MEDECINE GÉNÉRALE DE VILLE  

 
Dans un premier temps, les questions vont porter sur la prise en charge des femmes majeures victimes de 
violences, dans le cadre de votre exercice de médecine générale. 

Nous nous intéressons d’abord à la nature des violences (physiques, psychologiques, sexuelles...) 

 

Q1 Au cours de vos 12 derniers mois d’exercice, à quelle fréquence avez-vous rencontré des cas 
différents de femmes majeures victimes de… 

Ces violences peuvent survenir dans le cadre conjugal, familial, professionnel, scolaire, médical/médico-
social, institutionnel, etc... 

Une réponse par sous-question. 

Nature des violences : Aucun 
cas 

Un ou 
plusieurs cas 
par an 

Un ou 
plusieurs 
cas par 
mois 

Un ou 
plusieurs 
cas par 
semaine 

Je ne 
sais pas 

…violences sexuelles 
(harcèlement, agressions…) ? 

□ □ □ □ □ 

…violences physiques ? □ □ □ □ □ 

…violences psychologiques 
(insultes, menaces, 
emprise…) ? 

□ □ □ □ □ 

…autres violences (privation 
de biens, confiscation des 
papiers d’identité…) ? 

□ □ □ □ □ 
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Si le médecin a rencontré au moins un cas de violence envers une de ses patientes au cours des 
douze derniers mois  
 

Nous nous intéressons maintenant au contexte dans lequel surviennent les violences. 

Q2 Au cours de vos 12 derniers mois d’exercice, à quelle fréquence avez-vous rencontré des cas 
différents de femmes majeures victimes de violences survenues… 
 
Une réponse par sous-question. 

 Aucun 
cas 

Un ou 
plusieurs cas 
par an 

Un ou 
plusieurs 
cas par 
mois 

Un ou 
plusieurs 
cas par 
semaine 

Je ne 
sais pas 

…dans le cadre conjugal (de la 
part d’un conjoint ou ex-
conjoint) ? 

□ □ □ □ □ 

…dans le cadre familial (d’un 
membre de la famille autre que 
le conjoint) ? 

□ □ □ □ □ 

…dans le cadre professionnel 
(d’un supérieur ou d’un 
collègue de travail…) ? 

□ □ □ □ □ 

 
 

SECTION 2 – VOTRE RÔLE PERÇU FACE AUX FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES 
CONJUGALES 

 
À tous 

Nous allons maintenant nous focaliser sur les femmes majeures victimes de violences conjugales 
uniquement, c’est-à-dire exercées par un conjoint ou un ex-conjoint. 

Q3 Concernant les femmes victimes de violences conjugales, quel est, selon vous, votre rôle en 
tant que médecin généraliste libéral ?  

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Repérer les femmes victimes de violences conjugales  
□ Accompagner les femmes victimes de violences conjugales dans leurs démarches 
□ Informer les services compétents de la situation des femmes victimes de violences conjugales 
□ Orienter les femmes victimes de violences conjugales vers des structures spécialisées (services sociaux, 
associations d’aide aux victimes, système judiciaire…) 
□ Aucune de ces propositions 
□ Je ne sais pas 
 
À tous 

Q4 Dans quelles situations êtes-vous amené(e) à poser des questions à vos patientes majeures 
pour repérer si elles sont exposées à des situations de violences conjugales ?  

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ À chaque consultation, quelle que soit la patiente  
□ De temps en temps, pour toutes les patientes 
□ Face à des signes d’alerte 
□ Face à certains profils de patientes  
□ Aucune de ces propositions 
□ Je ne sais pas 
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Si le médecin interroge certains profils de patientes au sujet de situations de violences conjugales 
 
Q5 Pour quels profils de patientes êtes-vous amené(e) à poser des questions pour repérer des 
situations de violences conjugales, même en l’absence de signes d’alerte ?    

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Les nouvelles patientes  
□ Les patientes enceintes ou qui viennent d’accoucher 
□ Les patientes en cours de séparation ou séparées  
□ Les patientes socialement précarisées 
□ Les patientes qui ont des antécédents familiaux de violence 
□ Autres, précisez : ________________ 
□ Je ne sais pas 
 
À tous 

Q6 En dehors de signes physiques évidents (blessures, hématomes, ecchymoses…), quels sont les 
signes qui vous amènent à repérer une situation de violence conjugale en consultation ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Des signes gynécologiques 
□ Des symptômes de troubles de santé mentale 
□ Des troubles somatiques chroniques 
□ Des plaintes non spécifiques multiples sans cause somatique retrouvée 
□ Des comportement évocateurs du conjoint 
□ Des comportement évocateurs d’un/des enfant(s) 
□ Autres, précisez : ________________ 
□ Je ne sais pas 
 
À tous 

Q7 Fournissez-vous des informations sur les situations de violences conjugales à vos patientes, 
par exemple les coordonnées de Violences Femmes Info au 3919 ou la remise de brochure sur les 
violences conjugales ? 

Une seule réponse possible 

□ Oui, même en l’absence de toute situation de violence conjugale  
□ Oui, dès suspicion d’une telle situation 
□ Oui, mais seulement si la situation est rapportée par la patiente 
□ Non 
□ Je ne sais pas 
 
Si le médecin a rencontré au moins un cas de violences conjugales envers ses patientes au cours 
des douze derniers mois 
 
Vous avez déclaré avoir rencontré un ou plusieurs cas de violences conjugales au cours de vos 12 derniers 
mois d’exercice. Les 4 questions suivantes vont porter sur la manière dont vous prenez en charge ces 
situations. 

 
Q8 Dans ces situations, proposez-vous une consultation de suivi à la patiente ? 
Une seule réponse possible 

□ Oui, dès suspicion d’une situation de violence conjugale 
□ Oui, mais seulement si la situation est rapportée par la patiente 
□ Non 
□ Je ne sais pas 
 



     
 

5/12 
 

Si le médecin a rencontré au moins un cas de violences conjugales envers ses patientes au cours 
des douze derniers mois 
 
Q9 Dans ces situations, proposez-vous à la patiente de lui transmettre les coordonnées et/ou 
l’orienter vers… 
Une réponse par sous-question. 

 Jamais Parfois Souvent Toujours Je ne sais 
pas 

… un(e) gynécologue 
/ sage-femme ? 

□ □ □ □ □ 

… un(e) psychiatre / 
psychologue ? 

□ □ □ □ □ 

… un(e) assistant(e) 
sociale ? 

□ □ □ □ □ 

… une unité médico-
judiciaire ? 

□ □ □ □ □ 

… un service 
d’hébergement 
d’urgence ? 

□ □ □ □ □ 

… une association 
d’aide aux femmes 
victimes de 
violences ? 

□ □ □ □ □ 

 
Si le médecin a rencontré au moins un cas de violences conjugales envers ses patientes au cours 
des douze derniers mois 
 

Q10 Dans ces situations, établissez-vous en général pour chaque patiente un certificat médical 
consignant vos observations lors de la consultation ? 
Une seule réponse possible 

□ Oui, dès suspicion d’une situation de violence conjugale 
□ Oui, mais seulement si la situation est rapportée par la patiente 
□ Non 
□ Je ne sais pas 
 
Si le médecin a rencontré au moins un cas de violences conjugales envers ses patientes au cours 
des douze derniers mois 
 

Q11 Dans ces situations, quelle(s) action(s) mettez-vous ou mettriez-vous en œuvre lorsque des 
enfants sont présents dans le foyer ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Je demande à la mère si les enfants ont subi ou ont été témoins de violences 
□ J’informe la mère des conséquences possibles des violences sur le développement et la santé des 
enfants 
□ Je demande conseil auprès de la CRIP* ou d’une autre instance compétente 
□ Je transmets une « information préoccupante » à la CRIP*  
□ Autre, précisez : ________________ 
□ Aucune de ces propositions 
□ Je ne sais pas 
 
*CRIP : Cellule de la protection de l’enfance du département 
 



     
 

6/12 
 

À tous 

Q12 Lorsque les violences conjugales mettent la vie de la victime en danger immédiat et que celle-
ci n’est pas en mesure de se protéger, pensez-vous être autorisé(e) à déroger au secret médical, y 
compris sans l’accord de la patiente ? 

Une seule réponse possible 

□ Oui  
□ Non 
□ Je ne sais pas 
 
 

SECTION 3 – DIFFICULTÉS LIEÉS À LA PRISE EN CHARGE DES FEMMES VICTIMES DE 
VIOLENCES CONJUGALES 

 

Nous allons maintenant aborder les difficultés rencontrées dans la prise en charge des femmes victimes de 
violences conjugales. 

 

À tous 

Q13 Quelles sont les difficultés que vous rencontrez ou pourriez rencontrer face aux femmes 
victimes de violences conjugales ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ La crainte de ne pas trouver les mots justes pour en parler aux patientes 
□ Le manque de temps et de ressources pour les prendre en charge   
□ La crainte que les patientes n’apprécient pas que j’aborde le sujet 
□ La crainte des représailles du conjoint 
□ D’autres difficultés que celles mentionnées, précisez : ________________ 
□ Je ne pense pas rencontrer de difficultés à ce sujet 
□ Je ne sais pas 
 
 
À tous 

Q14 Pour la prise en charge d’une patiente victime de violence conjugale, vous ne vous sentez pas 
suffisamment à l’aise pour… 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Évaluer les dangers pour la santé/vie de la victime 
□ Évaluer la sécurité des enfants 
□ Compléter un certificat médical   
□ Faire un signalement auprès des autorités judiciaires 
□ Installer un climat de confiance pour permettre à la victime de s’exprimer  
□ Je me sens suffisamment à l’aise sur tous ces aspects  
□ Je ne sais pas 
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À tous 
 
Q15 Avez-vous connaissance des outils et documents ci-dessous ? 
 
Une réponse par sous-question. 

 Non Oui, mais 
je ne les ai 
pas 
consultés 

Oui, je les ai 
consultés, 
mais je ne 
les utilise 
pas 

Oui, je les 
utilise 

Je ne sais 
pas 

Les recommandations de 
la HAS* sur le repérage 
des femmes victimes de 
violences conjugales 

□ □ □ □ □ 

Le guide « Secret 
médical et violences au 
sein du couple », élaboré 
par le CNOM**, la HAS et 
le Ministère de la Justice. 

□ □ □ □ □ 

Les kits pédagogiques de 
formation de la Miprof*** 

□ □ □ □ □ 

 
*HAS : Haute Autorité de santé 
**CNOM : Conseil national de l'Ordre des médecins  
***Miprof : Mission interministérielle pour la protection des femmes contre les violences et la lutte contre la 
traite des êtres humains   
 
À tous 
 

Q16 Y-a-t-il dans votre cabinet des flyers, affiches ou autres supports d’informations sur les 
associations ou structures pouvant venir en aide aux femmes victimes de violences conjugales ? 
Une seule réponse possible 

□ Oui 
□ Non, je ne sais pas où me les procurer 
□ Non, je ne souhaite pas en mettre 
□ Je ne sais pas 
 
À tous 
 

Q17 Avez-vous suivi une formation sur le repérage et la prise en charge des femmes victimes de 
violences conjugales ? 
Une seule réponse possible 

□ Oui 
□ Non, mais je souhaiterais en suivre une 
□ Non, et je ne souhaite pas en suivre une 
□ Je ne sais pas 
 

La partie sur les violences subies par les femmes est maintenant terminée. Nous passons à la seconde partie 
de ce questionnaire. 
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SECTION 4 – INSÉCURITÉ 

Cette partie aborde les violences subies par les médecins généralistes dans le cadre de leur exercice de 
médecine générale, au cabinet, en visite à domicile ou lors de la permanence des soins ambulatoires, de la part 
des patients ou de leurs proches ou accompagnants. 

 
À tous 

Q18 Au cours des 12 derniers mois, à quelle fréquence vous êtes-vous senti(e) en insécurité dans 
les circonstances suivantes : 
 
Une réponse par sous-question. 

 Je n’exerce 
pas dans cette 
circonstance  

Jamais Parfois Souvent Toujours Je ne 
sais pas 

Lors de 
consultations sur 
rendez-vous à 
votre cabinet ? 

□ □ □ □ □ □ 

Lors de 
consultations 
sans rendez-
vous à votre 
cabinet ? 

□ □ □ □ □ □ 

Lors de visites à 
domicile ? 

□ □ □ □ □ □ 

Lors de gardes 
de nuit ? 

□ □ □ □ □ □ 

 

À tous 

Q19 Au cours des 5 dernières années, la situation d’insécurité au travail à laquelle vous êtes 
personnellement confronté(e), s’est, selon vous :  

Une seule réponse possible 

□ Améliorée 
□ Est restée la même 
□ Dégradée 
□ Fortement dégradée 
□ Je ne sais pas 
 
À tous 

Q20 Avez-vous pris certaines des mesures suivantes pour vous protéger ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Éviter d’exercer seul(e) 
□ Adapter mes horaires 
□ Aménager mes locaux (y compris boutons d’alertes, caméra de surveillance…) 
□ Réduire ou arrêter les gardes de nuit 
□ Réduire ou arrêter les visites à domicile 
□ Autre, précisez : ________________ 
□ Non, je n’ai pris aucune mesure 
□ Je ne sais pas 
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À tous 

Q21 À quel point la sécurité a-t-elle été un critère déterminant dans le choix… 
 
Une réponse par sous-question. 
 

 Pas du tout 
déterminant 

Plutôt pas 
déterminant 

Plutôt 
déterminant 

Tout à fait 
déterminant 

Je ne sais 
pas 

…de votre lieu 
d’installation ? 

□ □ □ □ □ 

…de votre organisation 
(exercice individuel ou 
en groupe) ? 

□ □ □ □ □ 

…d’effectuer ou non 
des visites à domicile ? 

□ □ □ □ □ 

…de proposer ou non 
des consultations sans 
rendez-vous ? 

□ □ □ □ □ 

 
 

SECTION 5 – EXPÉRIENCE DE VIOLENCES 

Nous allons maintenant parler de votre expérience personnelle de violences subies dans le cadre de votre 
exercice de médecine générale. 

Certaines questions peuvent aborder des sujets sensibles, vous êtes libre de ne pas y répondre. Pour rappel, 
toutes vos réponses demeureront strictement confidentielles. 

À tous 

Q22 Depuis le début de votre exercice professionnel, avez-vous déjà subi un ou plusieurs des actes 
de violence suivants par des patients ou leurs proches ou accompagnants au cabinet ou en dehors 
? 

Une réponse par sous-question. 
 

 Jamais  Oui, au cours des 
12 derniers mois 

Oui, il y a plus 
d’un an 

Je ne sais pas 

Atteintes à vos biens □ □ □ □ 

Agressions 
physiques (coups, 
blessures, menaces 
avec une arme…) 

□ □ □ □ 

Agressions sexuelles □ □ □ □ 

 

Si le médecin a subi au moins une agression physique et/ou sexuelle au cours de sa carrière 
 
Q23 À la suite de violences physiques ou sexuelles que vous avez subies de la part de patient(e)s 
ou de proches de patient(e)s, avez-vous ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Appelé la police ou la gendarmerie 
□ Porté plainte ou déposé une main courante 
□ Contacté les référent(e)s du Conseil départemental de l’Ordre des médecins 
□ Aucune de ces démarches  
□ Je ne sais pas 
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Si le médecin n’a pas porté plainte ou déposé de main courante 
 
Q24 Pour quelle(s) raison(s) n’avez-vous pas porté plainte ou déposé une main courante ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Cela ne me semblait pas suffisamment grave 
□ Je n’ai pas eu le temps 
□ Je n’en ai pas vu l’utilité 
□ J’avais peur de représailles 
□ J’ai eu une mauvaise expérience lors d’une plainte dans le passé 
□ Je souhaitais préserver l’entourage de l’auteur(e) des violences 
□ Pour une autre raison, précisez : ________________ 
□ Je ne sais pas 
 
À tous 

Q25 Au cours des 12 derniers mois, à quelle fréquence avez-vous subi les différents actes de 
violence suivants par des patients ou leurs proches ou accompagnants au cabinet ou en dehors ? 
 
Une réponse par sous-question. 
 

 Jamais  Une ou 
plusieurs 
fois par an 

Une ou 
plusieurs 
fois par 
mois 

Une ou 
plusieurs 
fois par 
semaine 

Je ne sais 
pas 

Agressions verbales 
(insultes, menaces, 
harcèlement) 

□ □ □ □ □ 

Diffamations (en 
consultation/visite ou 
sur Internet) 

□ □ □ □ □ 

Discriminations 
(violences sexistes, 
racisme…) 

□ □ □ □ □ 

 
 
Si le médecin a subi au moins un acte de violence de n’importe quel type au cours des douze 
derniers mois 
 
Q26 Au cours des 12 derniers mois, lorsque vous avez personnellement subi des violences, quels 
étaient les évènements déclenchants ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Un refus de prescrire un traitement ou un arrêt de travail 
□ Un délai d’attente perçu comme trop long en salle d’attente 
□ Un désaccord du patient avec mon diagnostic 
□ Un refus de paiement de la consultation 
□ Des problèmes psychologiques, d’alcoolisation, ou patient(e) sous emprise de drogue 
□ Un refus de recevoir le patient en consultation (par exemple : patient venu sans rendez-vous) 
□ Autre, précisez : ________________ 
□ Je ne sais pas 
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Si le médecin a subi au moins un acte de violence de n’importe quel type au cours des douze 
derniers mois 
 
Q27 Au cours des 12 derniers mois, lorsque vous avez subi des violences, avez-vous fait un 
signalement auprès de l’une des plateformes suivantes ? 

Plusieurs réponses possibles 

□ Celle du ministère chargé de la Santé (Observatoire national des violences en santé) 
□ Celle du Conseil national de l’Ordre des médecins 
□ Aucune des deux  
□ Je ne sais pas 
 
Si le médecin n’a effectué aucun signalement sur les plateformes 
 
Q28 Pourquoi n’avez-vous pas fait de signalement ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Je ne connais pas ces plateformes  
□ Je pense que ces plateformes ne sont pas utiles 
□ Je n’ai pas eu le temps 
□ Je pense que les violences que j’ai subies ne sont pas assez graves pour être signalées 
□ Autre, précisez : ________________ 
□ Je ne sais pas 
 
Si le médecin a subi au moins un acte de violence de n’importe quel type au cours des douze 
derniers mois 
 
Q29 Quelles ont été les conséquences des violences que vous avez subies au cours des 12 
derniers mois ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ Des conséquences sur ma santé physique et/ou mentale 
□ Une réduction ou interruption de mon activité 
□ Une démotivation, perte de sens 
□ Un arrêt ou une réduction des visites à domicile et/ou des consultations non programmées 
□ Un changement de lieu d’exercice 
□ Autre, précisez : ________________ 
□ Aucune conséquence 
□ Je ne sais pas 
 

À tous 

Q30 Au cours des 12 derniers mois, l’une des personnes travaillant dans votre cabinet a-t-elle subi 
des actes de violences par des patients ou leurs proches ou accompagnants (au cabinet ou en 
dehors) ? 

Plusieurs réponses possibles 

□ Non, car j’ai exercé seul(e) cette dernière année 
□ Non, jamais 
□ Oui, à l’encontre d’un(e) autre médecin 
□ Oui, à l’encontre d’un(e) autre professionnel(le) de santé 
□ Oui, à l’encontre d’un(e) secrétaire ou d’un(e) assistant(e) médical(e) 
□ Autre, précisez : ________________ 
□ Je ne sais pas 
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Si le médecin a été témoin de violences envers une autre personne travaillant dans le même cabinet 

Q31 De quel(s) acte(s) de violence s’agissait-il ? 

Plusieurs réponses possibles 

Ordre des items aléatoire 

□ D’agressions verbales (insultes, menaces, harcèlement) 
□ De diffamations (en consultation/visite ou sur Internet) 
□ D’atteintes à leurs biens 
□ D’agressions physiques (coups, blessures, menaces avec une arme…) 
□ D’agressions sexuelles 
□ De discriminations (violences sexistes, racisme…) 
□ Je ne sais pas 
 
 
À tous 

Q32 Avez-vous connaissance des protections auxquelles vous avez droit (caméra, protections lors 
de visites à domicile…) dans le contexte de la lutte contre les violences faites aux médecins 
libéraux ? 
Une seule réponse possible 

□ Oui, et je m’en sers 
□ Oui, mais je ne m’en suis jamais servi(e) 
□ Non 
□ Je ne sais pas 
 

COMMENTAIRES 

 
À tous 

Q33 Avez-vous des commentaires concernant les thématiques ci-dessous, abordées dans ce 
questionnaire ?  

- La prise en charge des violences subies par les femmes 

- Votre insécurité et vos expériences de violences 

Si oui, veuillez les indiquer ci-dessous.  

Champ libre 

______________________ 

 

 
Nous vous remercions très sincèrement pour votre participation et pour le temps que vous nous 
avez accordé.  
 
Les résultats de l’enquête vous seront communiqués lors de leur publication et seront disponibles 
sur le site Internet de l’enquête.  
 
Vous serez contacté(e) dans 6 mois pour la prochaine vague de l’enquête consacrée à la 
thématique de la santé mentale. 
 
Nous vous souhaitons une agréable fin de journée. 


